
Existe-t-il des infractions liées à l’automatisation des processus
disciplinaires ?

Réponse courte

Des infractions existent si l’automatisation des processus disciplinaires aboutit à une sanction sans intervention

humaine effective. Le Code du travail luxembourgeois impose que toute sanction disciplinaire soit décidée par une

personne habilitée, après un examen individualisé du dossier et dans le respect des droits du salarié.

Avant toute sanction disciplinaire, l’employeur a l’obligation légale d’auditionner le salarié, conformément à l’article

L.124-10 du Code du travail. L’absence d’audition ou d’intervention humaine dans la décision disciplinaire constitue

une irrégularité de procédure pouvant entraîner la nullité de la sanction ou du licenciement.

La notification de la sanction disciplinaire doit être faite par écrit et remise en main propre contre décharge ou

envoyée par lettre recommandée, conformément à l’article L.124-11 du Code du travail.

Définition

L’automatisation des processus disciplinaires désigne l’utilisation de systèmes informatisés ou d’algorithmes pour

initier, instruire ou sanctionner des procédures disciplinaires à l’encontre de salariés, sans intervention humaine

directe à chaque étape.

Cette automatisation peut concerner la détection d’infractions, la notification de griefs, la gestion des délais ou la

proposition de sanctions. Au Luxembourg, la procédure disciplinaire est strictement encadrée par le Code du

travail, qui impose des garanties procédurales au salarié, notamment l’audition préalable et la notification écrite de

toute sanction.

Conditions d’exercice

L’employeur peut recourir à des outils automatisés pour assister la gestion disciplinaire, sous réserve du respect des

droits fondamentaux du salarié, notamment le droit à la défense, l’information préalable et la possibilité de présenter

ses observations.

Toute sanction disciplinaire doit résulter d’une appréciation individualisée, menée par une personne habilitée, après

audition du salarié, conformément à l’article L.124-10 du Code du travail. La notification de la sanction doit être écrite

et remise en main propre contre décharge ou envoyée par lettre recommandée, selon l’article L.124-11 du Code du

travail.

L’utilisation de systèmes automatisés ne saurait justifier la méconnaissance des délais légaux, de la motivation des

sanctions ou de la confidentialité des procédures.
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Modalités pratiques

L’automatisation peut être utilisée pour la collecte d’éléments factuels (par exemple, analyse de pointages, détection

d’accès non autorisés), la gestion des notifications ou le suivi des délais. Cependant, la décision finale de sanction,

qu’il s’agisse d’un avertissement, d’une mise à pied ou d’un licenciement pour motif disciplinaire, doit obligatoirement

être prise par une personne physique, après examen du dossier et audition du salarié.

Toute procédure automatisée doit prévoir une étape de validation humaine avant la notification de la sanction. La

notification de la sanction disciplinaire doit être faite par écrit, remise en main propre contre décharge ou envoyée par

lettre recommandée, conformément à l’article L.124-11 du Code du travail.

L’employeur doit informer et consulter la délégation du personnel préalablement à l’introduction de tout dispositif

automatisé susceptible de surveiller le comportement des salariés, conformément aux articles L.261-1 et L.414-9 du

Code du travail.

Toute collecte automatisée de données à des fins disciplinaires doit respecter le principe de proportionnalité et la

finalité déclarée, conformément à la loi du 1er août 2018 et au RGPD.

Pratiques et recommandations

L’automatisation doit être limitée aux tâches administratives ou de pré-instruction, en excluant toute prise de décision

disciplinaire sans contrôle humain. Les systèmes automatisés doivent garantir la traçabilité des interventions

humaines et la conservation des preuves du respect des droits du salarié.

L’employeur doit formaliser, dans une politique interne, les modalités d’utilisation de l’automatisation dans les

procédures disciplinaires et former les responsables concernés. Toute automatisation impliquant la collecte de

données à des fins disciplinaires doit faire l’objet d’une analyse d’impact relative à la protection des données,

conformément à la loi du 1er août 2018 et au RGPD.

La délégation du personnel doit être informée et consultée avant toute mise en place d’un dispositif automatisé de

surveillance du comportement des salariés, conformément aux articles L.261-1 et L.414-9 du Code du travail.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.124-10 à L.124-12, impose :

L’audition préalable du salarié avant toute sanction disciplinaire.

La motivation et la notification écrite de la sanction, remise en main propre contre décharge ou envoyée par

lettre recommandée.

L’intervention humaine effective dans toute décision disciplinaire.
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La loi du 1er août 2018 sur la protection des données et le RGPD encadrent l’utilisation de traitements automatisés

dans le cadre des relations de travail, imposant le respect du principe de proportionnalité et de la finalité déclarée.

La délégation du personnel doit être informée et consultée préalablement à l’introduction de tout dispositif automatisé

susceptible de surveiller le comportement des salariés (articles L.261-1 et L.414-9 du Code du travail).

La jurisprudence nationale sanctionne toute procédure disciplinaire qui ne garantit pas l’intervention humaine

effective ou qui porte atteinte aux droits de la défense du salarié.

Articles applicables :

Article L.124-10 du Code du travail

Article L.124-11 du Code du travail

Articles L.261-1 et L.414-9 du Code du travail

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données

L’automatisation ne saurait se substituer à l’obligation de l’employeur de garantir une procédure équitable et individualisée. Toute

sanction disciplinaire prise exclusivement sur la base d’un traitement automatisé, sans validation humaine, expose l’employeur à un

risque de contentieux et à la nullité de la mesure disciplinaire.

L’audition préalable du salarié et la notification écrite de la sanction sont des obligations légales impératives. La consultation de la

délégation du personnel et le respect des règles de protection des données sont également requis pour toute automatisation

impliquant la surveillance ou la collecte de données à des fins disciplinaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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